
les gendarm es des receveurs, que d’ap p orter à l’avance 
au kaim akan ou au mutessarif, la som m e totale des 
contributions particulières dues p ar leshabitants. C ep en ­
dant, ce concours du p réfet ou du sous-préfet ne coûte 
pas bon m arché ; au contraire, la quote-part e x ig é e  de 
chaque villageo is dépasse essentiellem ent la proportion 
fixée, sur les produits récoltés.

D e  plus, la plaie du b riga n d a g e  g rè v e  d’une 
m anière épouvantable la  population rurale. E n 1895, 
la  gend arm erie a poursuivi en M acédoine, d ’après 
les rapp orts officiels, cen t cinquante bandes de m al­
faiteurs, presq ue toujours sans succès, naturellem ent. 
L e  nom bre des bandits qui agissen t isolém ent est 
en core plus élevé. L e  total des attaques à main 
arm ée, des assassinats et des vio lences de toute nature 
fut évalué à  quatre mille, pour la m êm e année, dans 
une provin ce de moins de d eux millions d’habitants! 
V o ilà  les effets de la situation agraire  sur la m oralité 
publique. O n croirait la  cam p agn e un th éâtre d’hostilités 
perpétuelles. E n  A llem agn e, durant la g u erre  de trente 
ans, la dévastation g én éra le  du p a ys avait am ené un 
hom m e sur dix, à se faire b rigan d ; de m êm e, l’ état 
économ ique de la M acédoine réduit, chaque année, des 
cen taines de désespérés à s’en rôler dans l’arm ée du 
crim e. B ien  entendu, c ’est le paysan, m enacé dans 
sa personne, qui doit pourvoir à la subsistance de ces 
malfaiteurs.

M algré l’évid en ce de ce d a n g e r , il n’est pas 
perm is aux com m unes rurales d ’en ga g e r, de leurs 
p rop res deniers, les gard ien s de nuit, sans lesquels il 
leur est im possible de g oû ter une heure de paisible 
sommeil. L e  b e y  se réserve avec un soin ja lou x  le 
droit d’entretenir ces a gen ts; il en fait ses créatures 
en les recrutan t de la  m anière déjà m entionnée. 
Celles-ci, cela  v a  sans dire, viv en t en bonne in telligen ce 
a v e c  tous les bandits du voisin age, dont elles p a rta g e n t 
volon tiers le butin.
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